
 
 
CONSEIL METROPOLITAIN 
Jeudi 16 avril 2026 
 
 
O R D R E  D U  J O U R 
 
 
 
 
 
Point n° 1 : Délégation du Conseil au Président. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 2 : Délégation du Conseil au Bureau. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 3 : Indemnités de fonction du Président, des Vice-Présidents, des Conseillers 

Délégués et des Conseillers. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 4 : Commissions d'étude thématiques, article 54 du règlement intérieur de 

l'Eurométropole de Metz. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 5 : Lieu de réunion de l'organe délibérant. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 6 : Droit à la formation des élus métropolitains. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 7 : Frais de fonctionnement des groupes d'élus. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 8 : Désignation des représentants de l'Eurométropole de Metz dans divers 

organismes. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 9 : Adoption du règlement budgétaire et financier - mandat 2026-2032. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 10 : Débat d'Orientation Budgétaire - Année 2026. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 11 : Communication des décisions. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
 
Points divers. 


